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LANCEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE 3100 LOGEMENTS 

DISCOURS DE MONSIEUR LE MINISTRE MAYS L. MOUISSI 

2 juin 2026 

 

Excellence Monsieur le Président de la République, Chef de l’Etat, Chef du 

Gouvernement, 

Monsieur le Vice-Président de la République 

Monsieur le Vice-Président du Gouvernement, 

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement, Chers collègues, 

Distingués invités, 

Permettez-moi, tout d’abord, d’exprimer ma profonde gratitude à Son Excellence 

Monsieur le Président de la République, qui nous honore de sa présence 

aujourd'hui. Votre participation active, Monsieur le Président, témoigne de votre 

engagement constant à résorber le déficit en logements, et de votre ferme volonté 

d'offrir à chaque Gabonais un cadre de vie décent.  

Excellence Monsieur le Président de la République, 

Depuis plusieurs décennies, notre pays traverse une profonde crise du logement. 

L'insuffisance de l'offre et la rareté des programmes immobiliers ont 

malheureusement contraint des milliers de nos concitoyens à vivre dans la précarité.  

Face à cette situation, Monsieur le Président, vous avez fait du logement le troisième 

pilier de votre projet de société. Votre méthode, claire et pragmatique, s’articule 

autour de trois axes majeurs : 

- Premièrement, réformer la politique foncière. Cet engagement s'est 

matérialisé par l’adoption de l’ordonnance fixant le nouveau régime de la 
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propriété foncière et par la création du Guichet Unique. Les résultats sont là : 

une délivrance record de seize mille huit cent onze (16 811) décisions de 

cession en seulement cent jours, permettant notamment la régularisation de 

quatre mille deux cents (4 200) familles dans l'emprise foncière de la SNI. 

- Deuxièmement, aménager des réserves foncières. Une ambition 

concrétisée en douze mois à peine par l'aménagement de dix mille neuf cent 

soixante-dix (10 970) parcelles, dont quatre mille trois cent quarante-deux (4 

342) ont déjà été commercialisées par la SNI. 

- Troisièmement, développer un programme de logement pour tous. C'est 

tout le sens de notre présence en ce lieu, où vous lancez officiellement les 

travaux de construction de 3 100 logements. 

Excellence Monsieur le Président de la République, 

Distingués invités, 

Nous sommes réunis aujourd’hui à Bikélé, dans cette belle commune de Ntoum, 

pour donner corps à cet engagement solennel et traduire en actes concrets une 

promesse qui suscite beaucoup d’espoirs chez nos compatriotes. 

Trois mille cent (3 100) logements. C’est le volume impressionnant du chantier que 

vous ouvrez aujourd’hui. Ce programme se déploie sur deux sites stratégiques : mille 

six cents (1 600) logements ici même à Bikélé sur une superficie de quatre-vingts (80) 

hectares, et mille cinq cents (1 500) logements à Essassa sur une superficie de cent 

(100) hectares, actuellement en cours de viabilisation. 

C’est une étape concrète, visible et mesurable. Elle traduit la volonté de l’État de 

répondre à l’une des attentes les plus légitimes de nos concitoyens : vivre dignement, 

dans un logement sûr et accessible. 

Le logement n’est pas un confort. Le logement est une condition de stabilité, de 

sécurité, et de justice sociale. Sans logement, comment protéger sa famille ? 

Comment étudier sereinement, travailler efficacement et bâtir un avenir ? C’est 

pourquoi l’accès au logement doit être traité comme ce qu’il est : un droit 

fondamental.  

Le projet que nous lançons aujourd’hui est un projet d’habitat, mais c’est 

aussi, et surtout, un projet de ville. Nous ne sommes pas ici pour construire des 

logements isolés, déconnectés de toute commodité. Nous sommes ici pour poser les 

fondations d’un ensemble urbain structuré et durable. 
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Excellence Monsieur le Président de la République, 

Je veux ici saluer l’ensemble des équipes mobilisées, celles du Ministère, de ses 

agences et partenaires techniques et financiers, notamment les Groupes BGFI Bank 

et Coris Bank, qui grâce à votre soutien, ont mobilisé respectivement 100 

milliards et 28 milliards FCFA pour la réalisation de ce projet.  

Je veux également rappeler que la rigueur sera notre unique boussole :  

rigueur dans les délais,  

rigueur dans la qualité,  

rigueur dans la conformité,  

rigueur dans la gestion.  

Aujourd’hui, à Bikélé, nous posons un jalon important. Et je le dis avec gravité : ce 

jalon engage notre responsabilité collective.  

Cette responsabilité, Son Excellence Monsieur le Président de la République l’a 

pleinement assumée au Pilier 3 de son Projet de société, et il a souhaité avec 

fermeté que la puissance publique cesse de se satisfaire de solutions provisoires, mais 

que l’on bâtisse, structure et organise. Il est temps de passer de l’intention à l’action 

et de l’annonce à la réalisation. 

Enfin, je veux adresser un message aux Gabonaises et aux Gabonais : ce que nous 

lançons aujourd’hui à Bikélé, et ce que nous préparons à Essassa, est la 

démonstration que la politique du logement n’est plus une promesse abstraite. C’est 

une action engagée, structurée, et appelée à produire des résultats concrets pour 

chacun d’entre nous.  

Vive la République, 

Vive le Gabon,  

Je vous remercie.  

 

 

 


